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Monsieur le Maire,

 - 71% des parisiens seraient favorables à un réaménagement des voies sur berges. C’est le résultat du sondage que vous avez commandé.

Pour tout vous dire, nous aussi, au groupe CI nous en aurions fait partie…si nous n’étions pas bien informés des modalités de votre projet et  surtout de ses conséquences. Car c’est vrai, à priori, l’idée de réaménagement de la Seine, qui pourrait être contre ?

Seulement, dans ce même sondage, on note précisément que 57% ont justement le sentiment d’être mal informés. C'est-à-dire que le panel des 1401 personnes qui ont été interrogées par téléphone s’est prononcé sur un projet qu’il ne connaît pas.

Bien sur qu’on ne peut qu’être pour plus de bonheur, plus de plaisir, plus de beauté, moins de bagnoles, plus de petits canards, plus de poissons rouges, moins de pluie, moins de froid, plus de soleil, plus de promenades, moins de stress, plus de rêve, moins de crise et moins d’emmerdes….

Mais, le Maire d’une ville monde n’est il là que pour offrir plus de rêve ? Une ville se dessine t- elle avec des crayons de couleurs ? 

Le rôle d’un Politique est il de faire rêver  ou d’accompagner ses concitoyens dans leur vie au quotidien et de préparer l’avenir de la cité ?

Alors, je voudrais, moi, même si c’est beaucoup moins glamour, revenir sur  la réalité du bilan de concertation de votre projet.

Vous semblez en être très satisfait, clamant partout que les « parisiens débordent d’enthousiasme », que « les réunions publiques se sont déroulées de façon formidable »… 

Je voudrais simplement vous rappeler vos propres chiffres :

- 1 700 personnes pour l’ensemble des réunions publiques dans les 20 arrondissements : ça fait 85 personnes en moyenne – Ce n’est pas ce que j’appelle un enthousiasme débordant ! Surtout que l’audience, le plus souvent, était loin de chanter les louanges de votre projet, contrairement à ce que vous laissez entendre.

 Comparons avec la votation citoyenne qui a été organisée par la mairie du 7ème arrondissement qui a réuni  elle, 5 116 votants, pour un seul arrondissement !! Or, le résultat a été sans appel : 90% contre la fermeture des voies sur berges. Je me réjouis d’ailleurs de cette initiative de la maire du 7ème, qui reprend un vœu que j’avais déposé dés mai 2010 par lequel je proposais une votation citoyenne.

 Plus de 5000 personnes dans le seul 7ème arrondissement !!! vous n’avez pas le droit ignorer une mobilisation aussi importante, alors que ce sera l’arrondissement le plus impacté….

 Et, Puisque vous êtes sensibles aux sondages pour faire valoir votre projet, je vous en livre un autre, réalisé par le figaro.fr le 18 octobre et auquel ont participé 9 612 personnes : 58% sont contre la transformation des voies sur berges en promenades. La réponse est claire : la majorité des parisiens et des franciliens considèrent que la circulation sur les berges est une priorité. 

C’est d’ailleurs sur ce point que nos points de vue diffèrent :  

 Que les choses soient bien claires : Je suis pour un embellissement  des quais de seine, et un aménagement des berges de la Seine. Et bien sur que j’aime la beauté, le vélo et la marche à pieds…Mais, pas a n’importe quel prix, pas s’il consiste à fermer des axes stratégiques de circulation indispensables quotidiennement aux parisiens et aux franciliens…

Parce qu’il n’existe pas d’offre alternative de déplacements pour cet axe reliant l’ouest et l’est de la capitale. Or, je vous le rappelle,  cette offre alternative, vous en aviez, vous-même, fait une condition préalable et nécessaire à tout projet d’aménagement des berges de Seine, et vous aviez raison !

- Dans le Plan de Déplacements de Paris (PDP) de 2007 d’abord :

Vous indiquiez que l’idée ne pourrait être envisagée qu’une fois que l’offre de transport en commun serait suffisante pour supporter le report de trafic
.

- Dans votre programme de campagne des municipales de 2008 ensuite :

Vous précisiez que « l’offre alternative et simultanée » serait un élément préalable à l’aménagement des berges de Seine.

Il apparaît aujourd’hui que ces conditions ne sont absolument pas respectées :

Le fonctionnement du RER C ne s’est pas amélioré de façon substantielle et n’offre pas de capacité d’absorption supplémentaire ;

Le TC est-ouest ne constitue pas non plus une structure de transport collectif lourd et rapide répondant aux besoins ;

Enfin, ce n’est pas une liaison de transport fluviale de personnes, quand on voit l’échec de Voguéo, qui pourrait apporter une réponse pertinente.( à ce sujet, le préfet lui-même a demandé au STIF, l’arrêt de VOGUEO, en raison des déficits accumulés et de sa fréquentation microscopique : plus de 4M d’euros par an pour moins de 7 personnes par course en moyenne.)

Que ce soit au regard du PDP de 2007 ou de votre programme de 2008, vous passez outre vos engagements, sans même regarder derrière vous. 

Vous passez outre vos engagements, mais vous faîtes également peu de cas des doléances et des doutes même émis par vos amis politiques :

Ainsi, Jean-Paul Huchon, dans un courrier qu’il vous a adressé, avec son langage très diplomatique, vous exhorte, je cite, à « étayer plus précisément la dimension régionale de votre projet et à en mesurer les incidences ». 

Il s’inquiète, je le cite toujours, « des capacités d’absorption des reports vers les infrastructures routières et les lignes de transports en commun qui devront y faire face », vous indiquant « qu’il conviendrait de regarder précisément les parcours impactés pour apprécier les trafics supplémentaires ».

Finalement, il insiste sur le fait, je cite encore, «qu’ en termes de trafic automobile, le report sur les quais haut et sur le boulevard périphérique doit être bien mesuré ».

Je n’aurais pas mieux dit ! En tant que Président de la région, il est vrai que ses inquiétudes sont bien légitimes, car votre projet parisien, Monsieur le Maire, aura de réelles répercussions sur la circulation dans la capitale, mais aussi pour toute les communes de la proche couronne. Et s’il y a bien quelqu’un qui puisse s’interroger sur les capacités d’offre alternative en termes de transport en commun, c’est bien monsieur Huchon, Président du STIF. 

Si lui-même apporte des réserves et demande des études supplémentaires et plus précises, il ne serait pas inutile de votre part de tenir compte de son avis.

C’est pour les mêmes raisons que notre groupe réclame une expérimentation grandeur nature des aménagements sur une durée de 6 mois. C’est le seul moyen de disposer d’une vision pertinente et réaliste des reports de circulation. 

Plus fondamentalement, votre projet qui se concentre dans les arrondissements de l’hyper-centre conduit une politique des plus privilégiés. 

Ce ne sont pas les aménagements additifs éventuels, prévus ça et là suivant des études ultérieures, dans les 12ème, 13ème et 15ème arrondissements, qui viendront infirmer l’idée qu’ils n’étaient pas la priorité de votre ambition. Il y a pourtant beaucoup d’espaces dans ces arrondissements qui ne sont pas mis en valeur et où des aménagements étaient possibles, sans nuire à la fluidité du trafic. Vous aviez là l’occasion de mener un véritable rééquilibrage vers l’est, à travers des opérations d’embellissement de ces quais de Seine et des dotations en équipements pour ces quartiers.

Votre projet, c’est la politiques des plus privilégiés, parce qu’en supprimant les voies sur berges, qui sont les portes d’entrée dans la capitale, vous renvoyez les banlieusards en banlieue.

Une logique des plus privilégiés, disais je, car ce projet s’adresse à ceux qui peuvent vivre Paris comme un village, qui n’ont pas de problème de déplacements et qui ne subissent ni les contingences de la vie ni les effets de la crise. Car, vous ne devez pas l’ignorer votre projet va fortement pénaliser le monde du travail : les salariés d’abord, qui utilisent quotidiennement ces axes de circulation (60 000 rive droite ; 35 000 rive gauche), mais aussi les entreprises dont la mobilité est un facteur essentiel du dynamisme de leur activité. 

Est-il bien opportun d’aggraver ce mouvement de fuite des sièges sociaux ?

En continuant sur cette voie, vous risquez de transformer le centre de Paris en centre de loisirs.

Mais peut être est cela votre conception de la responsabilité Politique ?

La Seine est un élément symbolique de la dimension métropolitaine. 

Elle mérite une réflexion commune sur le rôle du fleuve par l’ensemble des acteurs du Grand Paris, une vision globale partagée par toutes les composantes régionales. Et non pas un projet exclusivement concentré sur Paris-intramuros. 

Nous avons la chance de disposer de l’Atelier International du Grand Paris, qui réunit 10 équipes d’architectes-urbanistes dont la compétence et la créativité sont reconnues. C’est là une grande chance de pouvoir bénéficier de leurs expertises et de pouvoir confronter différentes visions sur le sujet.

C’est pourquoi, Monsieur le Maire, nous vous demandons de saisir l’Atelier International du Grand Paris en ce sens afin que plusieurs projets puissent être élaborés dans une vraie dimension métropolitaine.

Alors que le Grand Paris est en marche, il conviendrait que la ville de Paris, ne se referme pas sur elle-même, mais qu’elle travaille à son développement, à son rayonnement, à la vraie vie des gens, de tous les franciliens….

� « Quand le volume routier aura pu être abaissé parallèlement à l’augmentation de l’offre alternative, qui sera proposée en fonction d’études sur les origines et les destinations proches ou lointaines des utilisateurs. Cette augmentation de l’offre comprend notamment l’amélioration de fonctionnement du RER C qui longe la Seine et des liaisons TC est-ouest, et la mise en place d’une ligne régulière de transport fluvial de personnes dans le bief de Paris »





